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Procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du Conseil de la 
municipalité de Saint-Édouard-de-Lotbinière, tenue à huis clos le 31 mai 2021 à 9h00 
heures par visioconférence et à laquelle étaient présents messieurs André Leclerc, 
et mesdames Lina Trépanier et Mylène Bernier formant quorum sous la présidence 
de madame Denise Poulin, maire. Assiste également à la séance Madame Marie-
Josée Lévesque, secrétaire-trésorière. 
 
Absent : André Poulin, Patrice Lemay et Sébastien Leclerc 
 
Heure du début de la séance extraordinaire : 9 heures. 
 
Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal ont été 
remis 72 heures avant la journée de cette séance. 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOT DE BIENVENUE 
 

2. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
93-05-2020 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 17 MAI 

2020 
 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation pour la demande de subvention au PAVL – 

volet soutien 
4. Période de questions 

       5.    Levée de la séance 
 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil ont pris 
connaissance de l’ordre du jour de la présente séance et que 
Madame le Maire en fait lecture au bénéfice de l’auditoire; 

 
  En conséquence 

Sur la proposition de Mylène Bernier, il est résolu 
unanimement par tous les conseillers présents, 

 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les modifications et les      
ajouts suivants : 

 
 Ajouts : 

 
94-05-2020 3. APPROBATION POUR DEMANDE DE SUBVENTION AU 

PAVL – VOLET SOUTIEN 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de St-Édouard-de-Lotbinière 
a pris connaissance des modalités d’application du volet 
Soutien du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande 
d’aide financière concernent des routes municipales et des 
travaux admissibles à l’aide financière du volet Soutien; 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date 
figurant sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide 
financière; 
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ATTENDU QUE la Municipalité de St-Édouard-de-Lotbinière 
s’engage à obtenir le financement nécessaire à la réalisation 
de l’ensemble du projet, incluant la part du Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de St-Édouard-de-Lotbinière 
choisit d’établir la source de calcul de l’aide financière selon 
l’option suivante l’estimation détaillée du coût des travaux;  
 
ATTENDU QUE le chargé de projet de la municipalité, Marie-
Josée Lévesque, directrice générale, agit à titre de 
représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le 
cadre de ce dossier; 
 
En conséquence, 
Sur la proposition de André Leclerc, il est résolu à l’unanimité 
de tous les conseillers présents : 
 
QUE le conseil de la Municipalité de St-Édouard-de-
Lotbinière autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière pour les travaux admissibles, confirme son 
engagement à faire réaliser les travaux selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 

 
  4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions a été réservée pour le public. 
Seules les questions demandant des délibérations seront 
retenues pour les fins du procès-verbal. 

                              
 95-05-2020     5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
CONSIDÉRANT que tous les points à l’ordre du jour étant 
épuisés; 
 
En conséquence, 
 
Sur la proposition de Lina Trépanier, il est résolu 
unanimement par tous les conseillers présents 
QUE  la séance soit levée à 9H05. 

 
 
 
 
      ____________________________________ 
      Denise Poulin, Maire 

 
 
 
 
                                        ____________________________________ 

      Marie-Josée Lévesque , directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 

      CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussignée, certifie par la présente que les crédits 
budgétaires sont disponibles pour les dépenses décrites par 
le conseil de cette séance de la susdite municipalité. 
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____________________________________ 
Marie-Josée Lévesque , directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
« Je, Denise Poulin, maire, atteste que la signature du 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. » 
 
 
 
 
____________________________________ 
Denise Poulin, Maire 
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